
 

 

 
 

Québec 

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
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Longueuil 
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1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL :  

Québec, le 12 mars 2025 

 

 

 

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 

Lots 1 366 734 et 1 366 754 —  

Monsieur  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 29 janvier 2025 par laquelle vous 

formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 

concernant les lots cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez 

que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 

l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 

lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Ensuite, un dossier que nous détenons en lien avec votre requête relève de l’article 59 de la 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, donc nous ne vous le 

communiquerons pas. 

De même, quelques fichiers ne peuvent vous être présentés, car ils comportent des données 

financières fournies par un tiers. En effet, selon l’article 23 de la Loi sur l’accès, un organisme 

public ne peut dévoiler ce type d’information qui est habituellement traité de façon 

confidentielle, sans le consentement de cette personne. 

Également, des documents relatifs à votre requête ne peuvent vous être envoyés puisqu’ils 

ont été détruits selon notre calendrier de conservation. 

Par ailleurs, des décisions en lien avec votre demande se trouvent dans le dossier numéro 

363334. Vous pourrez les récupérer sur notre site Internet : 

https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire le numéro 

ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner « Consulter ». 

Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », choisir l’onglet 

« Documents » pour atteindre les fichiers disponibles. 

 











































Longueuil, le 10 août 1999 

 

 

AVIS DE CONFORMITÉ 
Article 32 – Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles 
 

MONSIEUR GEORGES HOULE 
 

    

 

 

OBJET : Dossier : 311827 

  Lot(s) : 380-P 

  Cadastre : Paroisse de Saint-Eustache 

  Circonscription foncière : Deux-Montagnes 

  Superficie visée : 2,8550 hectares 

  Municipalité : Mun. de Saint-Eustache 

  M.R.C. : MRC Deux-Montagnes 

  Date de réception : 30 juin 1999 

 

 

Monsieur, 

 

Votre déclaration datée du 23 juin 1999, par laquelle vous soumettez ne 

pas avoir besoin d’une autorisation de la Commission pour que la 
municipalité émette un permis de construction non numéroté pour la 

construction d’une résidence pour vous-même, en conformité à 

l’article 40 de la loi, a maintenant fait l’objet d’une vérification. 
 

Votre projet de construction résidentielle est conforme à la loi. 

 

Nous vous rappelons que le droit de construire une résidence en vertu 

de l’article 40 de la loi n’a pas pour effet de permettre d’aliéner, 
sans autorisation, cette résidence avec le lot ou la partie de lot sur 

laquelle elle est construite, séparément des autres lots contigus ou 

réputés contigus.  Au surplus, vous devez respecter les autres normes 

applicables en vertu de toute loi ou règlement : en particulier, 

l’émission du permis de construction municipal est soumise au respect 
des règles de réciprocité relatives aux normes de distance selon 

l’article 79.2 de la loi. 
 

Veuillez agréer, Monsieur, nos cordiales salutations. 

 

 

 

 

 

YVES COTE, enquêteur 
Service des enquêtes 

 

c.c. Mun. de Saint-Eustache 

 145, rue Saint-Louis 

 Saint-Eustache (Québec)  J7R 1X9 

 



RAPPORT D'ENQUÊTE 
 
 
Longueuil, le 10 août 1999 
 
 
 
 
OBJET : Dossier : 311827-72005 
  Lot(s) : 380-P 
  Cadastre : Paroisse de Saint-Eustache 
  Circonscription foncière : Deux-Montagnes 
  Superficie visée : 2,8550 hectares 
  Municipalité : Mun. de Saint-Eustache 
  M.R.C. : MRC Deux-Montagnes 
 
 
 
IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 
 
  Propriétaire : Monsieur Georges HOULE 
  Exploitant : Monsieur Georges HOULE 
 

 
 
BUT DE L'ENQUÊTE 
 
Déclaration en vertu de l’article 32, au motif de l’article 40 de la 
loi. 
Construction d’une résidence à l’usage du déclarant sur un emplacement 
suffisamment aménagé pour l’usage agricole relatif à la principale 
occupation de l’exploitant 
 
 
 
RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE 
 
Conforme 
 

 
 
LES FAITS 
 
 
1. Principale occupation du déclarant : horticulteur 
 

Pour l’année fiscale 1998, les revenus agricoles du déclarant se 
sont chiffrés à  $. 
- source : fiscalité fédérale, annexe 1   Pièce no 1 

 
Autre rémunération pour emploi : non. 

 
 
 
2. Réputation 
 

M.A.P.A.Q. 
HOUG 3505 0913 :  Mars/2000 
72005 10-17 
Conforme 

 
 
 
 
 

…2/ 
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Dossier 311827 
 
 
 
 
 
3. L’emplacement 
 

L’emplacement actuel de l’exploitation horticole du déclarant est en 
zone non agricole; l’aménagement comporte une résidence et 10 serres 
horticoles. 
 
 
Le déclarant a acquis, en juin 1999, une terre en zone agricole et 
souhaite y relocaliser son exploitation, avec une résidence pour son 
usage personnel et une autre résidence pour sa fille , 

 qui travaille à l’exploitation horticole à temps plein. 
- dossier référence : 311828 

 
 
 
4. Temps et décision 
 

Conforme 
 
 
 
5. Visite du site, le 28 juillet 1999, en compagnie du déclarant. 
 

 La partie du lot 380 sise en façade au chemin public a été 
entièrement nettoyée depuis son acquisition; un déboisement 
partiel a été fait au niveau de la résidence projetée du 
déclarant et une autre aire de déboisement est complétée pour 
l’espace requis pour la construction des serres; 

 
 La résidence de la fille du déclarant sera localisée dans la 

partie non boisée à l’extrémité ouest du site; 
 
 Une parcelle de terrain a été aménagée à cet effet; 
 
 Les serres ont été achetées par contrat signé le 5 août 1999; 

elles seront livrées et installées en octobre 1999. 
- copie du contrat à la pièce no 2. 
- photos à la pièce no 3. 

 
 
 
6. Commentaires 
 

Une évaluation du dossier en compagnie de M. Germain ROBERT, 
commissaire, le 9 août 1999, atteste de la conformité du présent 
dossier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
YVES CÔTÉ, enquêteur 
Service des enquêtes 
 
 



LISTE DES PIÈCES 
 
 

Dossier 311827 
 
 
 
1) Copies des grilles de calcul fiscal 1998 
 
 
2) Documentation relative à l’acquisition des serres 
 
 
3) Photos du site 
 
 







































Longueuil, le 10 août 1999 
 
 

AVIS DE CONFORMITÉ 
Article 32 – Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles 
 
 
MONSIEUR GEORGES HOULE 

 
    

 
OBJET : Dossier : 311828-72005 
  Lot(s) : 380-P 
  Cadastre : Paroisse de Saint-Eustache 
  Circonscription foncière : Deux-Montagnes 
  Superficie visée : 2,8550 hectares 
  Municipalité : Mun. de Saint-Eustache 
  M.R.C. : MRC Deux-Montagnes 
  Date de réception : 30 juin 1999 
 
 
Monsieur, 
 
Votre déclaration datée du 23 juin 1999, par laquelle vous soumettez ne 
pas avoir besoin d’une autorisation de la Commission pour que la 
municipalité émette un permis non numéroté pour la construction d’une 
résidence pour votre enfant  , en conformité à 
l’article 40 de la loi, a maintenant fait l’objet d’une vérification. 
 
Votre projet de construction résidentielle est conforme à la loi. 
 
Nous vous rappelons que le droit de construire une résidence en vertu 
de l’article 40 de la loi n’a pas pour effet de permettre d’aliéner, 
sans autorisation, cette résidence avec le lot ou la partie de lot sur 
laquelle elle est construite, séparément des autres lots contigus ou 
réputés contigus.  Au surplus, vous devez respecter les autres normes 
applicables en vertu de toute loi ou règlement : en particulier, 
l’émission du permis de construction municipal est soumise au respect 
des règles de réciprocité relatives aux normes de distance selon 
l’article 79.2 de la loi. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos cordiales salutations. 
 
 
 
 
 
YVES COTE, enquêteur 
Service des enquêtes 
 
c.c. Mun. de Saint-Eustache 
 145, rue Saint-Louis 
 Saint-Eustache (Québec)  J7R 1X9 



RAPPORT D'ENQUÊTE 
 
 
Longueuil, le 10 août 1999 
 
 
 
 
OBJET : Dossier : 311828-72005 
  Lot(s) : 380-P 
  Cadastre : Paroisse de Saint-Eustache 
  Circonscription foncière : Deux-Montagnes 
  Superficie visée : 2,8550 hectares 
  Municipalité : Mun. de Saint-Eustache 
  M.R.C. : MRC Deux-Montagnes 
 
 
 
IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 
 
  Propriétaire : Monsieur Georges HOULE 
  Exploitant : Monsieur Georges HOULE 
 

 
 
BUT DE L'ENQUÊTE 
 
Déclaration en vertu de l’article 32, au motif de l’article 40 de la 
loi. 
Construction d’une résidence à l’usage du déclarant sur un emplacement 
suffisamment aménagé pour l’usage agricole relatif à la principale 
occupation de l’exploitant 
 
 
 
RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE 
 
Conforme 
 

 
 
LES FAITS 
 
 
1. Principale occupation du déclarant : horticulteur 
 

Pour l’année fiscale 1998, les revenus agricoles du déclarant se 
sont chiffrés à  $. 
- source : fiscalité fédérale, annexe 1   Pièce no 1 

 
Autre rémunération pour emploi : non. 

 
 
 
2. Réputation 
 

M.A.P.A.Q. 
HOUG 3505 0913 :  Mars/2000 
72005 10-17 
Conforme 

 
 
 
 
 

…2/ 
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Dossier 311828 
 
 
 
 
 
3. L’emplacement 
 

L’emplacement actuel de l’exploitation horticole du déclarant est en 
zone non agricole; l’aménagement comporte une résidence et 10 serres 
horticoles. 
 
 
Le déclarant a acquis, en juin 1999, une terre en zone agricole et 
souhaite y relocaliser son exploitation, avec une résidence pour son 
usage personnel et une autre résidence pour sa fille  

 qui travaille à l’exploitation horticole à temps plein. 
- dossier référence : 311828 

 
 
 
4. Temps et décision 
 

Conforme 
 
 
 
5. Visite du site, le 28 juillet 1999, en compagnie du déclarant. 
 

 La partie du lot 380 sise en façade au chemin public a été 
entièrement nettoyée depuis son acquisition; un déboisement 
partiel a été fait au niveau de la résidence projetée du 
déclarant et une autre aire de déboisement est complétée pour 
l’espace requis pour la construction des serres; 

 
 La résidence de la fille du déclarant sera localisée dans la 

partie non boisée à l’extrémité ouest du site; 
 
 Une parcelle de terrain a été aménagée à cet effet; 
 
 Les serres ont été achetées par contrat signé le 5 août 1999; 

elles seront livrées et installées en octobre 1999. 
- copie du contrat à la pièce no 2. 
- photos à la pièce no 3. 

 
 
 
6. Commentaires 
 

Une évaluation du dossier en compagnie de M. Germain ROBERT, 
commissaire, le 9 août 1999, atteste de la conformité du présent 
dossier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
YVES CÔTÉ, enquêteur 
Service des enquêtes 
 
 



LISTE DES PIÈCES 
 
 

Dossier 311828 
 
 
 
1) Copies des grilles de calcul fiscal 1998 
 
 
2) Documentation relative à l’acquisition des serres 
 
 
3) Photos du site 
 
 

































Ville de
Saint-Eustache

Le 15 avril 2010

• lernis al] service de Gestion des Dossiers

/f
2:4 AVR. 2010

C.P.T.A.O.

Cornmission de protection du
territoire agricole du Qùébec
200 A, 'chemin Sainte-Foy
2ième étage
Québec (Québec)
G1R 4X6

Objet : Requérant- M. Robert Leblanc
Notre dossier CPTAO-09-03
Votre dossier #363334

Madame, Monsieur,

À votre demande, veuillez trouver ci-joint copie des documents relàtifs à la demande
précitée:

.1: Le rapport du directeur du Service de l'urbanisme.

2. La résolution C-C-U-2010-03-041 du Comité consultatif d'urbanisme.

3 La résolution 2010-04-183 du Conseil municipal entérinant la
recommandation dudit Coinité.

Espérant que ces documents seront à votre satisfaction, nous vous prions d'agréer,
Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

La secrétaire du comité, •

Syl

/sm

te Marin au

P.i. (3)

e /7--"s‘,

C. c.	 M. Roland Tourangeau, urbaniste, directeur du Service de l'urbanisme
M. Robert Leblanc, propriétaire.
Me Guy Bélisle, mandataire

Service de l'urbanisme
1, place'cle la Gare, bureau 101
Saint-Eustache (Québec)
J7R 08 ,1	 •

\00
Sources mixtes
(dame de produits issus de forêts bien
gniées et de bois ou fibres rerydês

FSC



Ville. de
Saint-Eustache

Le 11 mars 2010

Madame Sylvie Marineau
Secrétaire
Comité consultatif d'urbanisme
Ville de Saint-Eustache

Objet :	 Monsieur Robert Leblanc
C.P.T.A.Q. #09-03 

Madame,

Suite au compte-rendu de la demande et orientation préliminaire de la C.P.T.A.Q. dossier
#363334, M. Robert Leblanc a accepté de vendre à M. Claude Leblanc la totalité du lot
1.366 732, ayant une superficie de 140 580,2 mètres carrés, en plus de la partie du lot
1 366 735, ayant une superficie approximative de 13 000 mètres carrés, et ce, afin de
créer une exploitation agricole dont la superficie sera suffisamment grande pour répondre
aux normes de la C.P.T.A.Q.

La partie restante du lot 1 366 735 sera conservée par M. Robert Leblanc tandis que les
lots promis à M. François Gauthier demeurent inchangés.

Je suis d'avis que nous pouvons recommander au Conseil d'accepter cette transaction
en autant que les lots visés soient utilisés à des fins agricoles.

Espérant le tout,à votre satisfaction, nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de
nos sentiments les meilleurs.

\oc
Sources mixtes
Groupe du podults Issu de I cals Sen
gênes et de hen ou dtttettudid.

Fsc
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C.P.T.A.O.
EXTRAIT DU LIVRE DE PROCÈS-VERBAUX

Séance . ordinaire du Comité consultatif d'urbanisme de la Ville.de Saint-Eustache tenue
le 11 mars 2010, 'à 18h30, à la salle de conférences du Service de l'urbanisme, 1, place
de la Gare, bureau 101.

• Sont présents les membres : Sylvie Cloutier, Stéphanie St-Marseille, Jean-François
Leclair, Michel Rousseau et Léon Tremblay formant quorum sou' la présidence de
Patrice Paquette.

Absence motivée : 	 Mme Nicole Carignan-Lefebvre.

M. Roland Tourangeau, urbaniste, directeur du Service de l'urbanisme assiste à titre de
personne ressource.

Assistent également à la séance : MM. Charles de Rouville et Denis Trudel.

Mme Sylvie 'Marineau, secrétaire au .Service de l'urbanisme, assiste à la séance et est
dûment mandatée pour la rédaction du procès-verbal.

Après avoir constaté qu'il Y a quorum, le président, M. Patrice Paquette déclare la
séance ouverte.

Résolution C-C-U-2010-03-041 
Recommandation au Conseil 
Acceptation d'une môdification au dossier C.P.T.A.Q. #09-03  •

Suite au compte-rendu de la demande et orientation préliminaire de la C.P.T.A.Q. dossier
#363334, M. Robert Leblanc a accepté de vendre à M. Claude Leblanc la totalité du lot
1 366 732, ayant une superficie de 140 580,2 mètres carrés, en plus de la partie du lot
1 366 735, ayant une superficie •approximative de 13 000 mètres carrés, et ce, afin de
créer une exploitation agricole dont la superficie sera suffisamment grande pour répondre
aux normes de la C.P T.A.Q.

SIGNÉ:	 Patrice Paquette
Président

COPIE CONFORME

 

(vui&k 

eau, secrétaire

 

Syl e Marir
2010-04-13

 

Service de l'urbanisme
1, place de la Gare, bureau 101
Saint-Eustache (Québec)
J7R 084



Mar. Tourangeau, greffie
201 -04-13

Ville de
Saint-Eustache

i.Je Gestion des Dossiers

AVR, 2010
• CP.T.A.0.•

Direction du module juridique

145, rue Saint-Louis, Saint-Eustache (Québec) 37R 1X9

Tél. : (450) 974-5100 - Téléc. (450) 974-5229

EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VE AUX

Séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville de Saint-Eustache tenue le 12 avril 2010
19 h 30 à la salle du Conseil, à la mairie de Saint-Eustache. Sont présents les
conseillers(éres): Denis Paré, André Biard, Patrice Paquette, Daniel Goyer„ Marc Lamarre,
Germain Lalonde, Pauline Harrison, Raymond Tessier, Nicole Carignan Lefebvre et Sylvie
Cloutier formant quorum sous la présidence du maire Pierre Charron.

Résolution 2010 -04-183
9 ii) Rapport des comités du Conseil
Comité consultatif d'urbanisme

Sur proposition de Patrice Paquette, appuyé par Sylvie Cloutier, il est à l'unanimité des voix
exprimées résolu d'approuver les recommandations portant les niaméros C-C-U-2010-03-029 à
C-C-U72010-03-041 contenues au procès-:verbal de l'assemblée tenue le 11 mars 2010, telles
que présentées.

Signé : Pierre Charron
Maire

 

Signé: Mark Tourangeau
gieffier

 

COPIE CONFORME

 

Sources mixtes



 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

RENCONTRE PUBLIQUE 
 
 
 
IDENTIFICATION DU DOSSIER : 363334 
  Leblanc, Robert 
 
 
LIEU ET DATE : Longueuil, le 15 décembre 2009 
 
 
HEURE DE LA RENCONTRE : 9 h 45 
 
ENREGISTREMENT DE LA  : Heure de début  10 h 10 
RENCONTRE  Heure de fin 11 h 05 
 
MEMBRES PRÉSENTS : Suzanne Cloutier, vice-présidente  
  Yves Baril, commissaire  
 
 
PERSONNES PRÉSENTES  : M. Robert Leblanc, demandeur 

M. Gilles Vaillancourt, témoin 
Mme Jacinthe Latour, conjointe du demandeur 
Me Guy Bélisle, notaire et mandataire 
M. Eugène Sauriol, stagiaire du notaire 
M. Claude Leblanc, co-acquéreur 
M. François Gauthier, co-acquéreur 

 
 
PIÈCE DÉPOSÉE : aucune 
 
 
RÉSULTAT DE LA RENCONTRE  : EN DÉLIBÉRÉ 
 
 
 
 
  ________________________________ 
  Suzanne Cloutier, vice-présidente  
 
/év 

 



 

15, chemin de la Grande-Côte, bureau 200, St-Eustache (Québec)   J7P 5L3 

Téléphone: 450-472-0440 - Sans frais: 1-866-472-0440 -  Télécopieur: 450-472-8386 

Courriel :  outaouais-laurentides@upa.qc.ca 

TRANSMISSION PAR COURRIEL 
Saint-Eustache, le 6 novembre 2009 
 
 
Monsieur Yves Baril, commissaire 
Mme Suzanne Cloutier, vice-présidente 
Commission de la protection du territoire agricole du Québec 
25, boul. Lafayette 3ième étage 
Longueuil (Québec)   J4K 5C7 
 
Objet :    Leblanc, Robert / dossier # 363334 / Aliénation        

  

 
Madame, Monsieur, 
 
Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides vous transmet son avis 
relativement au dossier cité en rubrique, en accord avec la position du Syndicat de l’UPA de 
Deux-Montagnes. 
 
Dans ce dossier, monsieur Leblanc s’adresse à la Commission pour que celle-ci autorise d’une 
part l’aliénation d’une superficie de 10 hectares, correspondant aux parties des lots 1 366735 et 
1 366732, du Cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Deux-Montagnes. D’autre 
part, monsieur Leblanc s’adresse à la Commission pour autoriser l’aliénation d’une superficie de 
32,5 hectares, correspondant aux lots 1 366754 et 1 366 734 du même cadastre. 
  
La Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides et le Syndicat de l’UPA de Deux-Montagnes 
désirent transmettre un avis indiquant qu’ils sont en accord avec l’orientation préliminaire 
de la Commission, laquelle devrait rejeter la demande.  
 
Veuillez recevoir, madame, monsieur, nos salutations distinguées. 
 

 
Richard Maheu, Président 
Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides 







Mark Tourangeau, greffier
2009-08-11

1 Ville de
Saint-Eustache

Direction du module juridique

145, rue Saint-Louis, Saint-Eustache (Québec) 37R 1X9

Tél. : (450) 974-5100 - Téléc. : (450) 974-5229

EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX

Séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville de Saint-Eustache tenue le 10 août 2009
19 h 30 à la salle du Conseil, à la mairie de Saint-Eustache. Sont présents les
conseillers(ères): Sylvain Mallette, André Biard, Patrice Paquette, Daniel Goyer, Pierre
Charron, Germain Lalonde, Pauline Harrison, Raymond Tessier et Sylvie Cloutier formant
quorum sous la présidence du maire Claude Carignan.

Résolution 2009-08-442 
9 i) Rapport des comités du Conseil
Comité consultatif d'urbanisme

Sur proposition de Patrice Paquette, appuyé par Sylvain Mallette, il est  à l'unanimité des voix
exprimées résolu d'approuver les recommandations portant les numéros C-C-U-2009-07-098

C-C-U-2009-07-101 et C-C-U-2009-07-103  à C-C-U-2009-07-120 contenues au procès-
verbal de l'assemblée tenue le 16 juillet 2009, telles que présentées.

Signé : Claude Carignan 
	

Signé: Mark Tourangeau
Maire	 greffier

COPIE CONFORME

Remis au service de Gestion des Dossiers

20 MUT 2009

C.P.T.A.Q.



EXTRAIT DU LIVRE DE PROCÈS-VERBAUX

Séance ordinaire du Comité consultatif d'urbanisme de la Ville de Saint-Eustache tenue le 16 juillet 2009,
â 18h30, â la salle de conférences du Service de l'urbanisme, 1, place de la Gare, bureau 101.

Sont présents les membres : Nicole Carignan-Lefebvre, Stéphanie St-Marseille, Jean-François Leclair,
Pierre Richer, Léon Tremblay et Sylvain Mallette formant quorum sous la présidence de Patrice Paquette.

M. Roland Tourangeau, urbaniste, directeur du Service de l'urbanisme â titre de personne ressource est
absent, M. Denis Trudel, chef inspecteur en bâtiments agira â titre de personne ressource.

Assiste également â la séance : M. Charles de Rouville.

Mme Sylvie Marineau, secrétaire au Service de l'urbanisme, assiste â la séance et est dûment mandatée
pour la rédaction du procès-verbal.

Après avoir constaté qu'il y a quorum, le président, M. Patrice Paquette déclare la séance ouverte.

Résolution C-C-U-2009-07-112
Recommandation b la CPTAQ
Notre dossier C.P.T.A.Q. #09-03

Sur proposition dûment faite et appuyée, il est unanimement résolu d'informer la Commission de
protection du territoire agricole du Québec que la Ville n'a pas d'objection pour que le requérant puisse
vendre deux entités agricoles â des fins agricoles.

Les lots 1 366 734 et 1 366 754 sont promis â monsieur François Gauthier tandis que les parties des lots
1 366 732 et 1 366 735 sont promises â monsieur Claude Leblanc, monsieur Robert Leblanc se réserve
les autres parties des lots 1 366 732 et 1 366 735 et le lot 1 366 755.

Afin de se conformer â l'exigence prévue â l'article 58.2 de la Loi sur la protection du territoire et des
activités agricoles, nous n'avons rien â préciser â la Commission car il s'agit d'utiliser les lots â des fins
agricoles, en conformité avec la réglementation municipale.

SIGNÉ:	 Patrice Paquette
Président

COPIE CONFORME

A-1,LAUSLL
Remis au service de Gestion des Dossiers

2 0 MUT 2009

C.RT.A.Q.

Syhliè Marin au, secrétaire
2009-08-11
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Belisle, Dube
Elude notariale Belisle inc.

NOIAIRES	 CONSEILLERS JURIDIQUES

  

• Guy Belisle

• Marie-France Belisle

• Genevieve Collins

• Denyle Dube

• Danielle Lafleur

DEMANDE À LA CPTAQ

PAR: ROBERT LEBLANC

PIÈCE A-7

   

159, rue Saml-Fusfache. Sainf-Euslache (Quebec) 1712 21.5
fél.: (450) 473-2741 (elec.: (450) 473-7062

Dossier No: 07B04459099

membres de

/6‘

CONSEIL

Me Guy Belisle, notaire

  

Alma •Asbeslos .Chicoutimi • Gatineau •Jolieffe • Laval • Longueud •A‘onlreal • Quebec

Riviere - duloup•St - EusfachesSainflerOme•iremblanf •Sfe -Morie de Beauce
Sherbrooke • Val-D'Or • Valleyfield
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